
C'Iiuitit (k$ Cours PrafloïKi

8A r0NDATI0N--80N BUT-~8A MBTHODB DVISBIGir»
MENT—liirrUDB A LA MAISON.

L'Institut des cour» Pratiques a pour mÏMion de propagen l'int-

tniotion pratique dm nos compatriobt de fauigne française, afin d'Aa-

var ceox-ci •« laof fn*!!! doivent occuper sur notre sol canadien II

est vrai que nous pouvons constater depuis quelques années, un progrès

très sensible dans le mouvement éducationnel, et grâce à la looabk ini-

tialirt dn clergé eatholiqae, notre flémoit oanadioi-^rasçaia letnmTe
ite sa place à la tête de plusieurs industries et commerces florissants.

Maia, il ne faut pas brrêter là notre marche ascendante ; il faut à tout

pnx donner i noe «mipetriotee lea année indiqpenaeUee dene ke hrttee

commerciales et industrielles, et en ponrsnivant l'oeuTre édnectiiM

ei bien dirigée par le clergé catholique, nous y parriendrons.

Neuf annéea de rudes labeurs ont été oéceiaaires pour compléter

ces Coore.

Fondée en 1910 et inoorporée pan Charte dn GmtfmieBMBt de b
Province r!e Québec, cette Institution a pour but principal de donner

à tous, jeunes et vieux, riches et pauvres, l'occasion d'acquérir une

instruction pratique à un prix minime et à la portée de toutee ke bonr*

eae, en «nguiieuit eae daaeea &ne tentée lee fÊoHmà» k ItofiMk

Le BBOoèe qu'a en cette entrepriae et le nombre toujours croiaeent

de ses élèves, dûs aux grandes facilités de paiement offertes à nos soae>

criptenra, ainsi qu'aux avantagea dont joniaaent toua noe élèves, tek

qne ke aenricee gfntnite de notre Dépertement de Be^rdiee poor ke
affaires commerciales et financières, k solution de leurs problèmes lé-

gaux par ke avocats de l'Inatitat, l'optni<« éclairée des banqnien ke


